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CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX MEETING DE 
L’INTERREGION. 

 
 

Les qualifications successives ont pour finalité : 
 
 - Soit la qualification aux Championnats de France N2. Les qualifiés aux 

N2 pourront se qualifier aux N1 à la place (six premiers de chaque épreuve). 
 - Soit la qualification aux Championnats de France par Catégorie d’âge : 

 - Minimes ; 
 - Cadets ; 

- Jeunes (nés ou nées de 89 à 96). 
 
 3 possibilités de participer au meeting du deuxième trimestre de 

l’interrégion. : 
- Réussir un temps d’engagement de la grille ci-dessous lors des 

meeting régionaux et championnats  Paca ; ou lors du 
Championnats Côte d’Azur d’hiver en février 2009. 

Lorsque 2 temps de cette même grille sont réussis, il n’y aura pas de 
limitation du nombre d’engagement à l’interrégion. 

 
- Concernant les catégories minimes et cadets, une ultime possibilité de 

qualification sera possible lors des Championnats régionaux d’été. 
 

 
◊ Pour les nageurs de série départementale ou inférieure ;  
Pour participer aux compétitions régionales qualificatives  obligation de passer par les 

compétitions départementales  
Deux règles : 
Un nageur qualifié pour une compétition régionale pourra nager les nages sur 

lesquelles il s’est qualifié plus une. 
Un benjamin 2° année devra faire les temps de la grille minime 1 (en bassin de 25m). 

 
 
Programmes et horaires disponibles ultérieurement et en fonction du site choisi. 




